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----------
à l'amendement n° 14 de la commission des finances

----------

à l'ARTICLE 2

I.– À l'alinéa 2, après le mot :

« taux »,

insérer les mots :

« , dont  la nécessité d'y recourir sera révisée dans un délai d'un an, ».

II.– Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« La perte de recettes pour le fonds des solidarités actives est compensée par la création
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575A du code général des impôts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'augmentation d'une taxe, qui existe déjà, constitue une solution temporaire et non pas
une solution définitive.  Par conséquent, ce sous amendement prévoit  de discuter de l'intérêt  de
maintenir, ou non, ces contributions additionnelles dans un délai d'un an.


